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AMENDEMENTS

PROPOSES PAR M. M. LESTIENNE ET CONSORTS

(1) Voir Dac. Conseil 90 (1982-1983) - N0s 1 à 13.



ARTICLE 1er

Au §1'\'r, ajouter après « télévision
"

les ter-
mes (, secteur public ii.

ART. 7

Supprilner cet article.

Justification

De l'avis de l'auteur de la proposition, il
serait utile de déposer une proposition concer-
n~1l1t les seules radios locales parce que « dans
ce domaine, les dérapages sont possibles et
peut-être l'avenir montrera-t-il qu'il faut pren-
dre des dispositions décrétales complémentai-
res. })

En effet, la réglementation doit être diffé-
rente pour la RTBF, nantie d'un Conseil d'ad-
ministration ct les radios locales qui, souvent,
n'ont pas de personnalité juridique, pas de
structures et ne peuvent donc répondre à ]'en-
semble des dispositions tcllcs qu'elles sont pré-
vues dans le présent décret.

Aussi, il est préférable de limiter le champ
d'<lpplicatio!l du présent décret au service de la
RTBF.
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